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Information n° 2 

Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal 

Nombre de Conseillers d’après la Loi ...................................................................... 33 

Nombre de Conseillers en exercice .......................................................................... 33 

Nombre de Conseillers présents ...............................................................................  30 

Nombre de Pouvoirs .................................................................................................     3 

Nombre de Votants …............................................................................................... 33 

Extrait de la délibération affiché le 15 Décembre 2015 

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 

le Maire en date du 17 Novembre 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 

Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 

Appel nominal : 

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES,                     
Corinne LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY,  Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, 
Emmanuel DELINEAU, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                     
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Karine LOUISET,  Estelle FERRON, Stéphanie ONFROY,       
Alexandre MORA, Juliette LOZACH, Fabienne MALANDAIN, Martine LESAUVAGE, 
Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, Aurélien LECACHEUR,       
Gilles LEBRETON. 

Excusés ayant donné pouvoir : 

Olivier LARDANS (Pouvoir à Virginie LAMBERT), Valérie LEDOUX  
(Pouvoir à Gérard DELAHAYS), Nordine HASSINI (Pouvoir à Jérôme DUBOST).  

Désignation du Secrétaire de séance : 

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 14 DECEMBRE 2015 

 

INFORMATION : n° 2   1-2 

OBJET : Information aux Conseillers Municipaux sur l’attribution des marchés 
d’assurance 

RAPPORTEUR : Monsieur Dominique THINNES 
 

Lors du Conseil Municipal du 26 mai 2015, nous avons autorisé Monsieur le Maire à 

lancer une consultation relative à la passation de nouveaux marchés d’assurance pour le compte de 

la Ville et du CCAS, du fait notamment de l’ancienneté des contrats actuels, des cotisations 

importantes et de l’évolution des risques. 

Pour information, le budget annuel consacré aux contrats d’assurance était jusqu’à 

maintenant de l’ordre de 449.180 € TTC et couvrait notamment : 

- Les risques statutaires 

- La responsabilité civile 

- Les dommages aux biens 

- La flotte automobile 

- La protection juridique des agents et élus 

Avec les services du cabinet ARIMA CONSULTANTS, assistant à maîtrise d’ouvrage, 

et suite à la consultation en procédure d’appel d’offres ouvert européen organisée le 27 mai 2015, 

les marchés ont été attribués aux cabinets d’assurance suivants : 

Lot 1 : Assurance des dommages aux biens et risques annexes 

Titulaire : Société SMACL – 141 avenue Salvador Allende  – 79031 NIORT Cédex 9 

Montant du marché : Offre de base (franchise : néant) pour un montant de 84.910,83 € TTC 

Lot 2 : Assurance des responsabilités et des risques annexes. 

Titulaire : Société SMACL – 141 avenue Salvador Allende – 79031 NIORT Cédex 9 

Montant du marché : 15.973,96 € TTC 

Lot 3 : Assurance des véhicules à moteur et des risques annexes. 

Titulaire : Société SMACL – 141 avenue Salvador Allende – 79031 NIORT Cédex 9 

Montant du marché : Offre de base (franchises 75/300/600 €) + Prestation supplémentaire 

éventuelle n°1 : auto collaborateurs + Prestation supplémentaire n°2 : bris de machines, pour un 

montant total de 40.18169 € TTC. 



Lot 4 : Assurance de la protection juridique. 

Titulaire : JURIDICA  – 1 place Victorien Sardou – 78166 MARLY LE ROI, représenté par 

l’Agence AXA Montivilliers – 9 place Abbé Pierre – 76290 MONTIVILLIERS. 

Montant du marché : Offre de base (Protection juridique collectivité) + Prestation supplémentaire 

éventuelle n°1 : protection fonctionnelle agents/élus, pour un montant total de 2.354,79 € TTC. 

Lot 5 : Assurance des prestations statutaires. 

Titulaire : GAN ASSURANCES – SOFCAP – 8-10 rue d’Astorg – 75383 PARIS CEDEX 08 

représenté par l’Agence GAN Montivilliers – 9 rue de la République – 76290 MONTIVILLIERS. 

Montant du marché : Offre de base (Décès – Accident du travail), pour un montant de 99.689,53 € 

TTC. 

Imputations budgétaires : Budget Ville 

Primes d’assurance : 616 – toutes fonctions confondues 

Cotisation pour assurance du personnel : 6455-01 et 6455-413 

Imputations budgétaires : Budget CCAS 

Primes d’assurance : 616-6111 : RPA Eau Vive 

Primes d’assurance : 616-6112 : RPA Beauregard 

Imputations budgétaires : Budget développement économique  

Primes d’assurance : 616-90. 

Le Conseil Municipal prend acte de cette information. 

          Le Maire, 


